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Le Forum des associations organisé par la commune de CASTELNAU-LE-LEZ se tiendra : 
le dimanche 13 septembre 2026 au Palais des Sports, 515 avenue de la Monnaie, de 9h à 14h. 

 

La date limite d’inscription est le 31 juillet 2026. La fiche d’inscription est à renvoyer : 

• par mail à : vieassociative@castelnau-le-lez.fr 

• à déposer à l’Hôtel de Ville : accueil de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00  

Le Forum est ouvert à toutes les associations régies par la Loi de 1901 à l’exclusion de celles à caractère 
syndical ou religieux. L’association doit avoir son siège social à Castelnau-Le-Lez. Les demandes des associations 
ayant leur siège en dehors de Castelnau-Le-Lez seront étudiées au cas par cas. 

Pour participer au Forum, l’association doit adresser au Crac (Centre de Ressources pour les Associations et 
les Commerces) de la commune de Castelnau-Le-Lez, une demande de réservation de stand selon la fiche 
inscription établie à cet effet (page 2, au verso). 

L’accès au Forum par le public est libre et gratuit. 

Les participants s’engagent à respecter le protocole sanitaire en vigueur au moment de l’évènement. 

Le placement des exposants dans les stands relève exclusivement de la compétence de l’organisateur. 

Chaque exposant est responsable de son stand et est tenu d’en assurer la surveillance pendant toute la durée 
du Forum. La commune de Castelnau-Le-Lez ne pourra en aucun cas être tenue responsable des dégradations, 
accidents, vols qui pourraient survenir. Chaque exposant prend en charge l’assurance du matériel installé dans son 
stand sous sa responsabilité (incendie, vol, casse). 

Le matériel mis à disposition sur le stand ne peut être ni transformé, ni démonté en tout ou partie. Les 
passages de circulation ne devront pas être gênés par des dépôts de matériel quel qu’il soit. 

La présence d’animaux est interdite. 

Un agent municipal est sur place durant toute la durée de l’évènement. 

 

Stand : 1 table + 2 chaises + 1 support d’affichage (2 grilles d’expo) - pas d’accès à l’électricité 

Horaires et accès :  
7h00 - 9h00    aménagement du stand 
9h00 - 14h00    ouverture au public 
14h00    enlèvement du matériel - accès aux véhicules  

Je soussigné(e) :   
responsable du stand reconnais avoir pris connaissance des conditions de participation et m’engage à les 
respecter. 

Signature :   
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Inscription jusqu’au 31 juillet 2026 

 
La fiche d’inscription est à renvoyer avant le lundi 31 juillet 2026 dernier délai : 

• par mail à : vieassociative@castelnau-le-lez.fr  
• à déposer à l’Hôtel de Ville : accueil de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00  

 

NOM de l’association :   

Activité :  sport      culture       loisirs       vie sociale 

Responsable du stand : 

Nom - Prénom :   

Téléphone :   

Mail :   

Démonstration : 

Souhaitez-vous faire une démonstration :   oui       non 
Précisez : 
 
   

Buvette & Petite 
Restauration 

Souhaitez-vous proposer un service de restauration :   oui     non 
précisez : 

 
Les informations recueillies par la Commune de Castelnau-le-Lez, en qualité de responsable de traitement font l’objet d’un traitement aux fins de communiquer sur les 
manifestations se déroulant sur la Commune. Ce traitement est fondé sur le consentement des personnes concernées. Vos données seront conservées jusqu’à votre demande 
de désinscription envoyée à Desinscription@castelnau-le-lez.fr, en conformité avec les textes législatifs et règlementaires applicables. Ces informations sont destinées 
aux services habilités de la Commune et seront communiquées à notre sous-traitant pour l’exécution du traitement. Conformément au Règlement (UE) 2016/679 du 
Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre 
circulation de ces données (RGPD) et à la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés (Loi « Informatique et Libertés ») modifiée, 
vous disposez du droit de retirer votre consentement à tout moment, des droits d’accès, de rectification, d’effacement et de portabilité (lorsqu’il s’applique) à l’égard des 
données vous concernant, ainsi que d’en demander la limitation et d’opposition pour motifs légitimes à leur traitement. Vous pouvez les exercer en contactant le Délégué 
à la Protection des Données à l’adresse dpo-mairie@castelnau-le-lez.fr. Vous disposez également du droit de déposer, à tout moment, une réclamation auprès de la CNIL 
(Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés). 
 

DIRECTION MOYENS GENERAUX  -  CENTRE DE RESSOURCES POUR LES ASSOCIATIONS ET LES COMMERCES 

FORUM DES ASSOCIATIONS 
Dimanche 13 Septembre 2026 –9h/14h – PALAIS DES SPORTS 

FICHE INSCRIPTION 
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